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LUTTE CONTRE LE COVID-19 ET CONFINEMENT NATIONAL 
 

La CTS élargit les solutions de mobilité dédiées  
aux établissements hospitaliers en s’appuyant  

sur son offre de transport à la demande 
 

 
 

La CTS a annoncé, dès mercredi 18 mars, la mise en place d’une offre adaptée de transport, en cohérence 
avec les restrictions et consignes gouvernementales ainsi que la chute de la fréquentation liée au 
confinement de la population. Soucieuse de faciliter la mobilité des clients mobilisés professionnellement 
par cette situation exceptionnelle, de premiers ajustements de son offre ont été apportés dès le 20 mars. 
 
La réflexion de la CTS se poursuit en permanence dans ce contexte inédit, au regard des besoins liés 
à l’évolution de l’organisation sanitaire et économique du territoire de l’Eurométropole, ainsi que des 
effectifs de conduite disponibles. C’est pourquoi la CTS annonce la mise à disposition dès ce jeudi 26 
mars, de solutions de transport à la demande supplémentaires pour les personnels hospitaliers, au 
travers de Flex’hop Z1.  
 
 

FLEX’HOP Z1 
MOBILISABLE DE 5H À 22H AVEC DES CONNEXIONS DIRECTES AU NHC ET À L’HÔPITAL 
DE HAUTEPIERRE 

 
Le service de transport à la demande Flex’hop Z1 circulera désormais de 5h à 22h, 7j/7. Ce service 
disponible sur réservation jusqu’à 30 minutes avant l’heure de départ souhaitée concerne les treize 
communes de l’Ouest et du Sud-Ouest de l’Eurométropole de Strasbourg suivantes : 
Achenheim • Blaesheim • Breuschwickersheim • Entzheim • Fegersheim • Geispolsheim • Hangenbieten • 
Holtzheim • Kolbsheim • Lipsheim • Oberschaeffolsheim • Osthoffen • Wolfisheim. 
 
Il est maintenant possible, depuis ou vers la zone Flex’hop Z1, de se connecter en direct en 
provenance ou à destination de : 

 Hôpital de Hautepierre (arrêt du bus de remplacement A/D situé à côté de la station tram) 

 Hôpital Civil (arrêt de la ligne L1) 
 
Ces deux nouveaux arrêts de connexion en dehors de la zone Flex’hop Z1 fonctionnent de la même 
manière que les points de connexion déjà existants à savoir Poteries, Lingolsheim Gare, Lingolsheim 
Alouettes et Graffenstaden.  
 
Pour répondre aux exigences sanitaires actuelles, la capacité des véhicules Flex’hop est limitée à 
2 personnes hors conducteur. Retrouvez toutes les modalités de réservation de Flex hop Z1 sur https://cts-
strasbourg.eu/fr/se-deplacer/transport-a-la-demande/index.html  
 
La totalité de l’offre de transport actuelle de la CTS, construite dans le respect strict des contraintes 
sanitaires visant à protéger ses salariés comme ses clients, reste consultable sur son site 
internet https://www.cts-strasbourg.eu/fr/Article/COVID-19-Etat-du-reseau-TRAM-BUS/  
 
À noter que cet élargissement de l’offre CTS constitue une nouvelle étape dans l’adaptation du 
réseau CTS à cette situation inédite au travers du transport à la demande. La CTS continuera à 
l’adapter conformément aux règles de confinement et en fonction des besoins des salariés 
contraints de travailler, en particulier le personnel soignant.  
 

https://cts-strasbourg.eu/fr/se-deplacer/transport-a-la-demande/index.html
https://cts-strasbourg.eu/fr/se-deplacer/transport-a-la-demande/index.html
https://www.cts-strasbourg.eu/fr/Article/COVID-19-Etat-du-reseau-TRAM-BUS/
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UNE OFFRE CTS DÉDIÉE AUX STRICTS MOTIFS DÉFINIS PAR LE GOUVERNEMENT 
DES CONTRÔLES DE POLICE POSSIBLES AU SEIN DES VÉHICULES CTS 

 
Le Gouvernement a rappelé la responsabilité de chacun vis-à-vis de l’endiguement du Covid-19. Elle 
implique que chacun renonce actuellement à ses déplacements individuels, à l’exception des stricts 
motifs de déplacement définis par le Gouvernement et justifiés par une attestation. 
Pour cette raison, l’offre de transport proposée par la CTS dans ces circonstances exceptionnelles ne 
s’adresse qu’aux personnes concernées par ces motifs.  
A noter que le strict respect de ces motifs de déplacement listés par le Gouvernement au sein des 
véhicules de la CTS pourra faire l’objet d’un contrôle par les forces de l’ordre. 
 
 
 
La CTS remercie par avance ses clients pour leur compréhension et leur civisme face à ces circonstances 
exceptionnelles. 
 


